COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Citoyenneté des personnes en situations de handicap

Où en est-on ?…

Paris, le 25 octobre 2004 – Après l’examen en deuxième lecture du projet de « loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » au Sénat, en dépit de quelques légères inflexions, bon nombre de nos attentes, pourtant essentielles, sont restées vaines. Plus grave, certains des amendements adoptés au Sénat vont dans le sens d’une régression.
Mise en place de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) :
Le choix gouvernemental pour la mise en place d’une Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie, qui rassemble des financements épars (jour férié – crédits de l’APA – ONDAM médico-social et crédits de l’Assurance Maladie) témoigne de l’abandon d’une vraie loi de solidarité nationale fondée sur une logique de protection sociale pourtant annoncée par le Premier Ministre en novembre 2003.
Certes, certains défauts organisationnels découlant de ce choix politique ont été corrigés par le gouvernement : 

- Améliorations  par rapport aux propositions ultra décentralisatrices du rapport Briet-Jamet avec la réaffirmation du rôle de l’Etat notamment au niveau de l’organisation de l’offre médico-sociale par l’instauration de l’échelon régional ; 

- pouvoir de régulation confié à la CNSA pour piloter et évaluer la politique du handicap ; 

- présence des associations d’usagers, tant au niveau de la gestion nationale de la CNSA que de la gestion de proximité (maisons du handicap).
Définition du handicap : négation de la dimension environnementale

En contradiction avec les standards européens et internationaux et avec la demande des associations, le gouvernement continue de s’opposer catégoriquement à ce que la définition retenue intègre  les facteurs environnementaux, générateurs de situations de handicap. Cela aurait pourtant dû constituer la base fondamentale de cette loi qui aurait ainsi permis d’apporter de meilleures réponses, pour l’intégration individuelle des personnes en situation de handicap.

Education : le droit à l’école gravement remis en cause
Après les déclarations du Président de la République, on attendait une loi dans laquelle le Droit à l’Ecole, réponse institutionnelle au principe d’appartenance (inclusion) serait affirmé. Au contraire, le texte actuel n'offre pas les garanties attendues. Il va même jusqu'à ouvrir la porte de l'exclusion (Cf. communiqué de presse du jeudi 21 octobre).
Accessibilité :

Un net recul lors de cette seconde lecture, l'obligation d'accessibilité perd sa force avec la ré-introduction des dérogations économiques et la disparition dans le texte des délais de mise en œuvre qui sont renvoyés aux décrets d'application. 

Compensation du handicap : des crédits restreints

L’attente des personnes est grande par rapport au nouveau droit à compensation des personnes handicapées, le cœur de la nouvelle loi.

La gestion de la compensation est confiée aux départements.

Les départements auront-ils les moyens suffisants pour financer la compensation du handicap ? Certainement pas avec les seuls crédits prévus au départ : seulement 1/3 des 850 millions d’euros initialement annoncés ira à la compensation, le reste abondera les crédits de créations de places d’établissements, et même dans la période transitoire pourra financer la mise en place administrative de services !

Ressources : des demandes refusées, des réponses remises à plus tard

Le texte actuel n’accorde pas un revenu de remplacement équivalent au SMIC pour les personnes en situation de handicap qui ne peuvent pas travailler. Ces personnes se trouvent de ce fait en situation de précarité. Les ressources des personnes handicapées feront l’objet d’une future réforme nous dit-on. Encore des promesses ?
*****************

A un moment où le gouvernement met en place un plan de cohésion sociale, les personnes en situation de handicap, risquent encore, elles, d’avoir un traitement à part.

Devant les nombreuses insuffisances du texte actuel, qui ne correspond pas aux attentes des associations, les associations signataires continuent de se mobiliser pour que les conditions d’une participation sociale pleine et active des personnes en situation de handicap soient réellement posées. 

Les 25 organisations signataires : AFM (Association Française contre les Myopathies), ANATEEP (Association Nationale des Transports Educatifs de l’Enseignement Public), ANECAH (Association Nationale pour l’Education de Chiens d’Assistance pour Handicapés), ANPEA (Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles), ANPIHM (Association Nationale pour l’Intégration des Personnes Handicapées Moteurs), Approche, CEMEA (Centres d’Entraînement aux Méthodes d’Education Active), Charcot Marie Tooth France, Comète France, DDEN (Délégués Départementaux de l’Education Nationale), FAGERH (Fédération des Associations Gestionnaires et des Etablissements de Réadaptation pour Handicapés), FAIT 21 (Fédération des Associations pour l’Insertion des personnes porteuses d’une Trisomie 21), FCPE (Fédération des Conseils de Parents d’Elèves des écoles Publiques), GFPH (Groupement Français des Personnes Handicapées), Handicap International, JPA (la Jeunesse en Plein Air), MGEN (Mutuelle Générale de l’Education Nationale), UNALG (Union Nationale des Associations Laïques Gestionnaires regroupant la Fédération des APAJH, l’ALEFPA, l’Entraide Universitaire, la Ligue de l’Enseignement, et la Fédération des PEP), UNSA (Union Nationale des Syndicats Autonomes), UNISDA (Union Nationale pour l’Insertion Sociale des Déficients Auditifs).
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